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Au cœur de chaque foyer, la Communauté de Communes 
du Pays d’Oise et d’Halatte (CCPOH) se tient aux côtés 
de chaque tranche d’âge de la vie, tissant un réseau de 
services essentiels pour notre population.

De la petite enfance à nos aînés, la CCPOH s'engage 
pleinement à travers une gamme de services importants, 
subventionnés en grande partie par la Caisse d'Allocations 
Familiales. Du Relais Petite Enfance (RPE) aux crèches 
multi-accueil, en passant par la 
crèche familiale ou encore la halte-
garderie itinérante, notre territoire 
offre un éventail varié de solutions 
de garde. 60 professionnels de la 
petite enfance veillent sur 186 places d'accueil, accueillant 
345 enfants dans des lieux dédiés.

Le Pôle services intercommunal de la CCPOH ne se limite 
pas à la petite enfance. Le service enfance, c’est 1960 
enfants répartis dans 25 lieux du périscolaire sur 14 
communes, 7 espaces dédiés aux "mercredis loisirs", 5 

sites pour les vacances scolaires, le dispositif "Passerelle" 
et des séjours pour les enfants de 7 à 11 ans, notre 
engagement couvre un large spectre. Des partenariats 
avec des associations, comme "Houdan'court de récré" 
à Sacy-le-Petit, montrent notre volonté de répondre aux 
besoins spécifiques de chaque commune.

L'intergénérationnel occupe une place centrale dans 
nos actions.  En collaboration avec des établissements 
accueillant des personnes âgées, des visites 
intergénérationnelles sont organisées, procurant une joie 
partagée entre petits et grands.

En tant que première compétence prise par la CCPOH, 
le service de portage de repas témoigne de notre 
engagement envers nos aînés. Quotidiennement, une 
équipe de 4 agents livre 53 747 repas à domicile pour 492 
bénéficiaires, favorisant ainsi le maintien à domicile des 

personnes âgées ou handicapées.

Les services de la CCPOH s'activent 
chaque jour dans toutes nos 
communes, œuvrant pour le 

bien-être des enfants et de nos aînés. Nous sommes 
fiers de contribuer à la vitalité et à la solidarité de notre 
communauté.

Monique EGO
Vice-Présidente  en charge

de la Petite Enfance, de l’Enfance et des Aînés

INFORMEZ-VOUS 
EN TEMPS RÉEL
WWW.CCPOH.FR

ÉDITO
LA CCPOH, DES 
PROJETS POUR 
TOUS LES ÂGES

la ccpoh recrute

    www.ccpoh.fr

h Pays d’Oise et d’Halatte

E ccpoh

Q @paysoisehalatte

K www.ccpoh.fr

P ccpoh

SUIVEZ-NOUS  
SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX ! 

"L'intergénérationnel 
occupe une place centrale 

dans nos actions "
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LES ÉCOGESTES
C’est VOUS

LE COMPOSTEUR
C’EST NOUS

La CCPOH à vos cotés au quotidien
ccpoh.fr



PÔLE SERVICES / VIVONS MIEUX, VIVONS HEUREUX

renforcer les liens entre générations,
DES RENCONTRES PLEINES DE SENS POUR LES TOUT-PETITS DES CRÈCHES DE LA CCPOH ET NOS AÎNÉS

C
réer du lien... Une expression 
bien connue, mais aussi 
tout un programme !
A l'heure où la technologie 

bat son plein, force est de constater 
qu' il n'est pas toujours facile de créer 
des moments de partage authentiques 
en face à face. Le rendez-vous 
devient téléphonique, les réunions 
présentielles se transforment en 
"visio" ... Et si le moyen de revenir à de 
vrais contacts se trouvait chez les plus 
petits et nos aînés ?

Le Pôle Services de la CCPOH propose 
des moments de rencontre entre les 
résidents en EHPAD et les plus jeunes 
enfants de notre territoire afin de 
partager joie de vivre et lien social 
entre jeunes et anciennes générations. 
Une fois réunis, les très jeunes enfants 

accueillis en crèche et les personnes 
âgées pratiquent des activités 
communes qui ont notamment pour 
vocation de resserrer leurs liens.

Chaque semaine, un petit groupe 
d’enfants de la crèche Pirouette-
Cacahuète, située à Pont-Sainte-
Maxence se rend à l’EHPAD Georges 
DECROZE afin d’y rencontrer les 
résidents. Petits et grands partagent 
alors un moment d’échange et 
d’épanouissement autour de chants, 
de danses ou encore de lectures. Une 
belle occasion pour les enfants de 
sortir de la crèche et pour les aînés 
de rompre l’ isolement dans lequel ils 
peuvent se trouver, parfois loin de leurs 
enfants et de leurs petits-enfants... 

Les parents participent eux aussi à ce 
projet et à la vie de la structure, en 
tant qu’accompagnateurs.

À la halte-garderie itinérante, chaque 
jour de la semaine, cinq aînés viennent 
à la rencontre des enfants. Ensemble, 
ils partagent des moments de jeux 
et de lecture. Les enfants apportent 
souvent un sentiment de joie, de 
spontanéité et de curiosité permettant 
des relations authentiques entre les 
générations.

Les aînés attendent ce rendez-vous 
hebdomadaire autant que les enfants 
qui les accueillent à bras ouverts... Et si 
nous suivions l'exemple et délaissions 
un peu nos téléphones ? ■

EN PRATIQUE, ÇA DONNE QUOI ?
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CULTURE ET JEUNESSE / JEUNES, FORTS, BEAUX ET CULTIVÉS

FORUM JEUNESSE
DES MÉTIERS ET DE L’ORIENTATION

VENDREDI 15 MARS 2024  
de 9h à 17h

DEUXIÈME ÉDITIONDEUXIÈME ÉDITION

www.ccpoh.fr

+d’infos sur

Gymnase Georges Tainturier Pont-Sainte-Maxence

À NE PAS MANQUERÀ NE PAS MANQUER

Situé en plein centre-ville de Pont-Sainte-Maxence et rayonnant sur 
la totalité du territoire, l’Atelier 17 regroupe le Point Information 
Jeunesse et l’espace France services.

L’Atelier 17 propose gratuitement des modules de découvertes et 
d’accompagnement numérique. A compter du 13 mars, venez profiter de 
6 séances d’ initiation à :
• La prise en main d’une tablette, d’un ordinateur et d’un téléphone,
• La gestion d'une boîte mail,
• L’apprentissage des bases et des bonnes pratiques informatiques,
• La connaissance des démarches administratives,
• La recherche d’emploi et de formation,
• La découverte des opportunités et projets sur le territoire de la CCPOH.

Depuis janvier 2024, des ateliers d’accompagnement numérique ont 
commencé à Saint-Martin-Longeau (tri dans les ordinateurs, utilisation 
de Doctolib…) et sont ouverts à tous les publics. ■

LE FORUM JEUNESSE DES 
MÉTIERS ET DE L'ORIENTATION

Viens profiter de cet événement 
en entrée libre organisé par 
le service jeunesse de la 

CCPOH en partenariat avec la ville de
Pont-Sainte-Maxence, en liaison avec les 
établissements scolaires et les structures 
de l’accompagnement vers l’emploi et 
l’orientation, partenaires de l’Atelier 17.

Tu cherches des informations pour ton 
orientation scolaire ou professionnelle ? 

C’est l’occasion parfaite ! Que tu aies déjà 
un plan en tête ou que tu sois encore en 
pleine réflexion, ce forum est l’endroit 
idéal pour toi : il y aura des animations, 
des offres d’emploi et d’alternance, 
des rencontres avec des établissements 
scolaires et des centres de formation mais 
aussi des démonstrations de métiers 
avec casques VR (réalité virtuelle) ! ■

k  

m  

o 

vendredi 15 mars 2024

de 9h à 17h

GYMNASE GEORGES TAINTURIER, 
17 allée Jean-Jacques Rousseau,
60700 Pont-Sainte-Maxence

FOCUSFOCUS

    l'Atelier 17 - 51 rue Charles Lescot, 60700 Pont-Sainte-Maxence

     03 44 61 55 12     wwww.ccpoh.fr
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RENFORCER L'ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE 
AVEC LE PÔLE D'ÉCHANGES MULTIMODAL

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE / VOTRE QUOTIDIEN

DOSSIERDOSSIER

l
a SNCF entreprend la 
modernisation de la gare 
Pont-Sainte-Maxence - Les 
Ageux en ce début d’année 

2024. Les travaux de mise en 
accessibilité des quais et notamment 
la construction d’une nouvelle 
passerelle dotée d’ascenseurs 
coûteront 8,8 millions d’euros. Ils 
sont financés par l’État, la Région et 
la SNCF et dureront jusqu’à l’été 2025. 
Durant cette période, la gare restera 
néanmoins en service et la CCPOH a 
négocié avec la société ferroviaire 
afin de minimiser au maximum 
les nuisances pour les usagers. 
L’essentiel du chantier sera réalisé sur 
des parcelles appartenant à la SNCF 
et seulement quelques places de 
parking,  au Nord, seront neutralisées.

Parallèlement, avec la construction 
prochaine de la liaison ferroviaire 
Roissy-Picardie à laquelle la CCPOPH 
participe à hauteur de près de 
400 000 €, les études du projet de 
réaménagement du quartier de la gare 
se poursuivent avec la création d’un 
Pôle d’Echanges Multimodal (PEM), 
qui associe de nombreux acteurs :
la Région des Hauts de France, le 
département de l’Oise, la CCPOH, le 
syndicat mixte de transport collectif de 
l’Oise et les différentes composantes 
de la SNCF…

Le PEM constitue un enjeu majeur 
pour notre territoire et permettra 
d’améliorer son attractivité mais aussi 
la qualité de vie des usagers avec une 
plus grande amplitude et fréquence 

des trains. Dans le contexte de la 
décarbonation des mobilités imposée 
par la lutte contre le changement 
climatique, il favorisera l’accès aux 
transports collectifs (report modal) 
et assurera la connexion entre les 
modes de déplacements. L’objectif 
poursuivi est d’offrir une alternative 
à l’usage du véhicule individuel en 
reliant les modes de déplacements 
alternatifs à la voiture.

Certaines opérations comme le 
giratoire rue Pasteur ou l’accès à 
l’entreprise Saga Décor ont d’ailleurs 
déjà été réalisées. A terme, l’ensemble 
des voies d’accès seront rénovées et 
deux parvis mais aussi des parkings 
seront créés. ■
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Après plusieurs mois d’utilisation, 
nous avons eu des retours d'usagers 
ou de personnes souhaitant utiliser ce 
service. Aussi, nous avons décidé de 
faire évoluer cette offre.

A partir du 2 avril 2024, le TAD’ohm 
évolue. Les zones et horaires sont 
supprimés. Vous pouvez dorénavant 
réserver votre trajet à l’heure que 
vous souhaitez, pour vous rendre sur 
un des points de dépose du territoire. 
Tous les arrêts de bus identifiés sur les 
communes de la CCPOH peuvent être un 
point de dépose ou de prise en charge. 
Cependant, ce transport n’ayant pas 

vocation à remplacer la marche à pied, 
il est nécessaire de faire à minima un 
déplacement vers une autre commune 
que celle de votre résidence.

Il nous a également été indiqué que, 
pour certaines personnes, il était 
compliqué de se rendre sur un des 
points de passage du véhicule. La 
nouvelle version du TAD’ohm peut 
venir vous prendre à votre domicile. 
De la même manière, si par exemple 
vous êtes chargés après vos courses, 
vous pouvez demander à être déposé 
chez vous.

Le TAD’ohm fonctionne le lundi, mardi, 
jeudi et vendredi entre 6h30 et 7h15 
puis entre 8h45 et 16h et entre 18h10 et 
19h30 et le mercredi entre 6h30 et 7h15, 
entre 8h45 et 11h30 et de 13h à 19h30. La 
réservation doit être effectuée au plus 
tard la veille du départ avant 17h30. ■

Les réservations se font toujours :

m  

K 

k  

LE TRANSPORT À LA DEMANDE, 
AU PLUS PROCHE DE VOUS !

MOBILITÉ / À VOS CÔTÉS

La CCPOH a lancé en octobre 2023 son Transport à la Demande (TAD) GRATUIT sur toutes les communes du territoire. Il 
s’agit d’une expérimentation d’un an, permettant d’offrir un service de transport aux habitants ne bénéficiant pas du 
transport en commun « tohm ».

Pour la commune de Pont-Sainte-Maxence qui bénéficie du TOHM (Transport Oise Halatte Mobilité), les points déservis par 
le TAD (Transport À la Demande) restent inchangés.

ANGICOURT : L'éguillon, La lignière, La prêle, Le pont, Villemin, Place, Stade.
BAZICOURT : École, Mairie.
BEAUREPAIRE : Château, Collège René Cassin.
BRENOUILLE : Belle Visée, Mairie, Monument.
CINQUEUX : Griffon, Guerlain, Lotissement, Place, Rue verte.
LES AGEUX : Bois de Feuillette, Chemin vert, Drouart, Place Dupuis.
MONCEAUX : Carrefour, Centre.
PONT-SAINTE-MAXENCE : Bibliothèque, Gare, Hôpital, Mairie, Mairie Bray, Place Plateau, Val d'Halatte, Z.A.C Pasteur.
PONTPOINT : Moru, Philippe Le Bel, Saint-Gervais, Saint-Paterne, Saint-Pierre.
RHUIS : Catillon, Centre.
RIEUX : Lotissement, Mairie.
ROBERVAL : Centre, Guidon.
SACY-LE-GRAND : École, La Motte, Place d'Avrigny, Place de Lombardie, Pompidou, Pasteur.
SACY-LE-PETIT : Place.
SAINT-MARTIN-LONGUEAU : École, Église, Mairie, République, RN 17 Sud, RN 17 Nord.
VERNEUIL-EN-HALATTE : Bac,  Brosse,   Croix  des  Veneurs,  Église,  Étang,   Lepercq,
Rue Crussard, Rue des Bois, Marronnier, Monument, Mont-la-Ville Curie, Muguet.
VILLENEUVE-SUR-VERBERIE : Église.

VOS POINTS D'ARRÊTS :

0970 150 150 (appel non surtaxé)

oise-mobilite.fr/

reservation-tad@oise-mobilite.fr
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE / ILS FONT VIVRE LE TERRITOIRE

BRÈVESBRÈVES

avec plus de 300 créations d’entreprises par an, la CCPOH se 
positionne comme un secteur favorable pour les porteurs de 
projets. Vous pouvez compter sur la dynamique économique 

locale mais aussi sur les actions du service développement économique 
pour grandir sereinement.

Ce service vous conseille et vous informe gratuitement sur tous les 
aspects de la création et reprise d’entreprise.

Il est le premier contact dans la réalisation de votre projet. À chaque étape 
de votre projet, ils font le point sur les actions menées et celles qui vous 
restent à faire. Ils vous apportent une aide au montage de votre dossier 
financier. Ils vous informent également sur les différentes aides éligibles, 
les formations et les stages liés à votre projet.  Enfin, vous bénéficiez 
d’une orientation vers leur réseau de partenaires.

Accueil de proximité :

    Rendez-vous individuel
    Présentation des caractéristiques du territoire et information sur les 

aides
    Conseils pratiques et techniques

Le service développement économique de la CCPOH met en place et pilote 
des actions et des dispositifs qui favorisent le tissu socio-économique des 
17 communes de son territoire. Accompagner, soutenir et pérenniser la 
création d’entreprises sont des objectifs nécessaires pour faire de la 
CCPOH un territoire toujours plus attractif. ■

LES RENCONTRES DE L'EMPLOI 
ET DE L'ENTREPRENARIAT

Les 3 et 4 avril à la Faïencerie (Creil), 
la CCPOH et l'ACSO (Communauté 
d'Agglomération Creil Sud Oise) vous 
invitent au forum de l'emploi ! Ce forum, 
c'est... 
• un lieu de rencontres et d’échanges 
entre des professionnels de l’emploi et 
de la formation.
• des réponses adaptées à vos besoins :
contrats aidés, alternance, CDI, CDD, 
stages…  
L'ensemble des offres d'emploi sur :
www.job-sudoise.fr ■

RECRUTEMENT ANIMATEURS

Avis aux titulaires du BAFA, la CCPOH 
recrute des animateurs en charge 
d'enfants de 3 à 13 ans en accueil 
périscolaire et loisirs ! Que vous 
souhaitiez rejoindre la communauté de 
communes ou que vous recherchiez un 
emploi saisonnier pendant les vacances, 
retrouvez toutes nos offres d'emploi sur 
notre site : 
www.ccpoh.fr/connaitre-la-collectivite/
nous-rejoindre ■

+ DE 700
C'est le nombre de porteurs de 
projets accompagnés par notre service 
développement économique depuis 2000.

FOCUSFOCUS

LES MISSIONS DU SERVICE 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
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SABRINA RENZO

812 rue Saint Gervais

60700 Pontpoint

 09 55 82 66 37

BRASSERIE LE CHALET

Accompagnée par le service développement économique
dans la mise en conformité de son établissement

Pouvez-vous nous présenter votre activité et l’histoire de 
votre entreprise ?

Depuis janvier 2024, j’exerce une activité de montage et 
démontage d’ascenseurs sur le secteur des Hauts-de-France 
et le nord de l’Ile-de-France principalement. Titulaire d’un CAP 
électrotechnique et d’un BEP électrotechnique, jai intégré une 
société d’ascenseurs pendant 18 années en tant que monteur.

POur quelles raisons avez-vous souhaité vous lancer dans 
cette activité ?

J’ai voulu me lancer dans ce secteur d'activité car je l'apprécie 
particulièrement. Mon père a fait ce métier pendant plus de 25 
ans, c’est lui qui m'a transmis sa passion et son savoir-faire.

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE / ILS FONT VIVRE LE TERRITOIRE

SARL AMD

407 rue Pasteur

60700 Sacy-le-Grand

06 73 30 73 50

ADRIEN DEVERNE

Pouvez-vous nous présenter votre activité et l’histoire de 
votre entreprise ?

J’ai toujours voulu être à mon compte. C’est pourquoi j’ai 
travaillé dans de nombreux restaurants pendant 10 ans afin de 
parfaire mes connaissances du métier avant de me lancer. A la 
recherche d’un local susceptible d’accueillir ma future activité, 
je suis tombée sur l’annonce du restaurant de Pontpoint. J’ai 
rapidement saisi cette opportunité, d’autant plus que mon chef 
cuisinier connait bien cette commune pour y avoir vécu.

Pour quelles raisons avez-vous souhaité vous lancer dans 
cette activité ?

Passionnée par le monde de la restauration depuis toute petite, 
j’ai toujours eu pour ambition d’être à la tête de mon propre 
restaurant. C’est chose faite aujourd’hui !
Je travaille essentiellement avec des produits frais et de saison.

KEVIN DEPLÉCHIN

77 route de Flandres

60700 Les Ageux

03 44 72 22 99

LA BONNE FRANQUETTE

Pouvez-vous nous présenter votre activité et l’histoire de 
votre entreprise ?

Informaticien de profession, je me suis pris de passion par ce 
métier car ma mère a été gérante d’un restaurant pendant des 
années. La bonne franquette est un restaurant routier. Nous 
proposons un plat principal unique chaque jour, avec différentes 
formules (entrée/plat, plat/dessert ou formule complète). En 
plus du couvert, les chauffeurs ont accès gratuitement à un 
espace sanitaire (wc et douche).

POur quelles raisons avez-vous souhaité vous lancer dans 
cette activité ?

J’ai envie de continuer ce que ma mère a entrepris dans ce 
restaurant, tout en prouvant que l’on peut faire du bon et du
« fait maison » même chez un routier. Je propose une restauration 
traditionnelle et familiale.

Accompagné par le service développement économique
dans l'obtention d'un prêt d'honneur (10.000€)

Accompagné par le service développement économique
dans  l'obtention d'un prêt d'honneur (15.000€)
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TOURISME / IDÉE DE SORTIE

Réservations et informations : 

• Office de Tourisme des Pays d’Oise et d’Halatte
• 18, rue Louis Boilet - Pont-Sainte-Maxence
• 03.44.72.35.90
• tourisme@oise-halatte.fr ou www.oisehalatte-tourisme.eu

La commune de Rosoy et son site 
exceptionnel autour de la lagune a 
été choisie cette année pour accueillir 
l’évènement le samedi 20 avril. Il s’agit 
d’un espace naturel labellisé Ramsar 
(reconnaissance de l' importance 
mondiale des zones humides) et 
classé parmi les sites Natura 2000 (ce 
réseau rassemble des sites naturels ou 
semi-naturels de l'Union européenne 
ayant une grande valeur patrimoniale, 
par la faune et la flore exceptionnelles 
qu' ils contiennent). Vous pourrez 
profiter de cette nature préservée, 
habituellement fermée au public et 
accéder à une partie des marais afin 
d'y observer cette nature sauvage.

Le festival est organisé cette année 
autour du thème Bien-être et Sport. 
Petits et grands pourront rencontrer 
de nombreuses associations et 
organismes en rapport avec le monde 
environnemental, participer à des 
séances bien-être... De multiples 
activités et animations seront au 
rendez-vous pour découvrir une faune 
et une flore d’exception.

Mais ça ne s'arrête pas là ! Au cœur 
du village festif, les artisans et 
producteurs locaux partageront 
leurs produits et leur savoir-faire. 
Vous retrouverez par exemple de la 
sculpture sur bois, de la lithothérapie, 

des objets décoratifs fait-main, une 
exposition photos…., entourés de 
musiciens qui vous emmèneront dans 
leur univers.

Les enfants aussi sont attendus pour 
l’occasion ! Entre animations puzzles, 
dessins et maquillages, ces derniers 
n’auront pas le temps de s’ennuyer ! ■

L’édition 2024 du Festival des Marais se déroulera durant le 3ème week-end d’avril. Enfilez vos baskets et
rejoignez-nous en famille !

FESTIVAL DES MARAIS 2024
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TOURISME / IDÉE DE SORTIE TOURISME / IDÉES DE SORTIE

FOCUSFOCUS À DÉCOUVRIRÀ DÉCOUVRIR

LES ESCAPADES SONT DE RETOUR !

L’Office de Tourisme des Pays d’Oise et d’Halatte vous 
propose de découvrir les richesses de notre territoire 
à travers des visites guidées et des animations 
variées.
En  couple,  en  famille  ou  entre  amis,  évadez-vous  
au  cœur  d’une  nature  aux  multiples couleurs. 

Une chouette soirée aux Marais de Sacy !
Lundi 4 mars à 18h30
Lieu de rendez-vous : Salle des Fêtes, rue du Lavoir,
Saint-Martin-Longueau / Gratuit

Ateliers culinaires thématiques
Mercredi 6 mars et jeudi 21 mars à 15h : Créations 
pour Pâques
Mercredi 10 avril et mardi 23 avril à 15h : Autour des 
plats végétariens
Lieu de rendez-vous : Restaurant l’Art d’Oise,
46 rue Charles Lescot, Pont-Sainte-Maxence / 36 €

Visite de l’église Sainte-Maxence
Samedi 9 mars à 14h
Lieu de rendez-vous : Office de Tourisme,
18 rue Louis Boilet, Pont-Sainte-Maxence / 5 € - 2 €

Randonnée découverte des lavoirs de Pontpoint 
Samedi 23 mars à 14h30 
Lieu de rendez-vous : Parking derrière la mairie,
Pontpoint / Gratuit

Concerto pour grives musiciennes aux Marais
Samedi 6 avril à 7h30
Lieu de rendez-vous : Parking des Marais de Sacy, 
route départementale D1017,
direction de Saint-Martin-Longueau / Gratuit

Balade à vélo entre forêt et rivière
Dimanche 7 avril à 9h
Lieu de rendez-vous : Office de Tourisme,
18 rue Louis Boilet, Pont-Sainte-Maxence / 2 €

CRÉER OU REPRENDRE
UN GÎTE OU UNE CHAMBRE D’HÔTES

Vous souhaitez créer ou reprendre un hébergement touristique 
chez l’habitant ?

Si vous êtes sur le point de vous lancer dans cette aventure, 
il est important de ne pas oublier certaines étapes...
L’Office de Tourisme des Pays d’Oise et d’Halatte est à 

vos côtés pour vous conseiller et vous accompagner dans la 
réalisation de votre projet : pour ouvrir un gîte ou une chambre 
d’hôtes, des démarches administratives doivent être effectuées :

• Avant l’ouverture de votre hébergement touristique, la 
déclaration en mairie : un formulaire cerfa (13566/14004) est 
à remplir et à déposer en mairie de la commune où se situe 
l’hébergement. Un récépissé sera retourné aux propriétaires et 
devra être transmis à l’Office de Tourisme. Cette déclaration est 
obligatoire et gratuite. Si vous ne déclarez pas votre hébergement 
saisonnier, vous vous exposez à une amende pouvant aller 
jusqu’à 450 €.

• Dès votre première location, vous devez vous faire connaître 
auprès de l’Office de Tourisme. Ce dernier vous informera 
des dispositions règlementaires en vigueur sur le territoire 
concernant la collecte de la taxe de séjour.
Votre Office de Tourisme assure la promotion de tous les 
hébergements situés sur le territoire, gratuitement et sans 
adhésion, si ces derniers sont en règle avec la législation en 
vigueur. Cette promotion comprend une parution dans le guide 
touristique, une insertion sur son site Internet, un support 
permanent et un accompagnement dans vos démarches.

• Classer (de 1 à 5 étoiles) son hébergement donne une garantie 
officielle de qualité de service et de confort aux clientèles 
françaises et internationales dont les exigences sont de plus 
en plus élevées. Il vous permet aussi un abattement fiscal de 
71% sur les revenus locatifs imposables, au lieu de 50% pour 
un meublé non classé. Au-delà du classement, vous pouvez 
ensuite faire une demande de label comme Gîtes de France ou 
Clévacances pour votre meublé de tourisme. ■

Renseignez-vous auprès de l’Office de Tourisme.
Les réservations sont indispensables.
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CES VILLES ET VILLAGES 
QUI FONT LA CCPOH

BEAUREPAIRE

COMMUNECOMMUNE

FOCUS / VOTRE PAYS 

La Communauté des Communes des Pays d’Oise et d’Halatte regroupent 17 communes. À chaque numéro, nous 
vous emmenons découvrir l’une d’entre elles... Leur histoire, leur patrimoine ou encore leur actualité faisant la 
richesse de notre territoire.

Le château s'étend sur 3600m2 environ, sur trois niveaux. Le 
château est actuellement une résidence privée. Située dans la 
basse-cour du château, la chapelle est dédiée à Saint-Hubert, 
patron des chasseurs. Erigée en église paroissiale en 1662, 
elle a été reliée à l’extérieur de l’enceinte par un pont jeté
au-dessus des douves. Une fois l’édifice devenu paroissial, une 
petite chapelle à usage seigneurial a été greffée au nord. Elle est 
décorée de boiseries Louis XVI. ■

p
etit village tracé par une rue passante 
situé en bordure de la rivière Oise, entre
Pont-Sainte-Maxence et Verneuil-en-Halatte, 
Beaurepaire est une jolie petite commune 

où il fait bon vivre. Elle possède le domaine de 
Beaurepaire, le château le plus ancien des Pays 
d'Oise et d'Halatte. Entouré de larges douves, il 
comprend des parties édifiées à plusieurs époques :
Moyen-Âge, Renaissance, début XVIIème et fin XIXème 
siècles.

Une partie du château est utilisée par la mairie de la 
commune. Le fief de Beaurepaire a été créé au XIIIème 
siècle. Des vestiges de la forteresse médiévale, 
comme la cave voutée, subsistent à l' intérieur du 
château actuel. La tour octogonale date de l'Époque 
médiévale et est coiffée d'un dôme du XVIIème siècle.

Un ecclésiastique, Adrien de Hénencourt, à qui l’on 
doit les célèbres stalles de la cathédrale d’Amiens, 
acquiert la seigneurie au début du XVIème siècle, fait 
construire une chapelle, l'église Saint-Hubert, vers 
1510 et remet en état le château en ruines. Il fait 
également édifier la partie Nord-Est du château. La 
seigneurie de Beaurepaire a appartenu à différentes 
familles au cours des siècles : les De Pont, les Saint-
Ligier, les Picquigny, les Henancourt, les Lameth, les 
Courtenay, les Le Lievre et enfin les Luppés.

LEYSENS Patricia,
Maire de Beaurepaire

FOCUS HISTOIREFOCUS HISTOIRE
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